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Madame, 

Par courrier en date du 10 avril 2017 vous m' avez fait part des pratiques du syndic a Saint-Denis 
(93200). 
Vous soup9onnez que la societe engagee pour l'entretien de votre copropriete, M&S PROPRETE, soit 
dirigee par un employe de ce syndic, M. OUDJOUDI Mohand. Vous auriez observe ces memes faits 
concernant d'autres prestataires intervenant dans le sccteur du batiment et vous emettez des doutes 
quant a la liceite des factures de ces prestataires fournies par votre syndic. Enfin, vous craignez que 
ces faits puissent pennettre au syndic de se remunerer directement dans les comptes de la copropriete. 

Dans ce courrier, vous signalez egalement un precedent courrier a notre attention date du 05 juin 2016 
qui n'aurait pas re9u de reponse. 

Au prealable, je souhaite vous preciser qu'une reponse de mon administration vous a ete adressee le 
19 juillet 2016 pour ledit courrier. 

Par ailleurs, s'agissant de l'objet principal de votre signalement du 10 avril, j'attire votre attention sur 
le fait que, si votre syndic peut proposer les services d'une entreprise avec laquelle il possede des liens 
de nature capitalistiques ou juridiques, celui-ci doit neamnoins prealablement informer la copropriete 
de la nature de ces liens comme precise a !'article 4-1 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 

reglementant les conditions d'exercice des activites relatives a certaines operations portant sur 
les immeubles et les fonds de commerce 

« Lorsque !es personnes mentionnees a !'article 1 er proposent a leurs clients !es services d'une 
entreprise, el/es sont tenues de /es informer, dans des conditions definies par decret en Conseil d'Etat 
et avant la conclusion de tout contra! avec ladite entreprise, des eventuels liens directs de nature 
capitalistique au des liens de nature juridique qu'elles au leurs representants legaux et statutaires ant 
ou que !es personnes mentionnees au dernier alinea de !'article 3 et a !'article 4, intervenant pour ces 
clients, ant avec cette entreprise. (..) » 

« Les co/'/'espo11da11ces font I 'objet d '1111 traitement automatise de do1111ees a caractere perso1111ef. Co11formeme11t aux articles 39 et 40 de la loi 11°78-17 du 6 
ja11vier / 978 relative a I 'i11formatique, aux flclriers et aux fiber/es, toute perso1111e concemee beneflcie d '1111 droit d 'acces et de rectiflcatio11 a ses i11formatio11s a

caractere perso1111e/. Ce droit s 'exerce aupres du sen,ice don/ {'adresseflgure en entete de ce doc11111e11t. » 
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